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Le semestre d'hiver s'ouvrira le 15 octobre 1904. 

Les cours commenceront le mardi 25 Octobre et se termine

ront le 22 mars. 

La première dizaine de ce semestre sera consacrée aux exa
mens de fin d'année et aux examens de grades. 

Le Bureau pour 1903-1904 était composé de : 

MM. Adolphe D'EsPINE, Recteur. 
Alfred MARTIN, Vice-Recteur. 

Charles SEITZ, Secrétaire. 
I~T DE 

MM. Robert CHODAT, Doyen de la Faculté des Sciences. 
Francis DE CRUE, Doyen de la Faculté des Lettres. 
Louis REHFOUS, Doyen de la Faculté de Droit. 
Edouard MONTET, Doyen de la Faculté de Théologie. 
Auguste ETERNOD, Doyen de la Faculté de Médecine. 

Le Bureau pour l'année 1904-1905 est composé de : 

MM. Alfred MARTIN, Recteur. 
Bernard BouvrnR, Vice-Recteur. 

Hector CRISTIANI, Secrétaire. 

ET DE 

MM. Robert CHODAT, Doyen de la Faculté des Sciences. 
Paul DuPROIX, Doyen de la Faculté des Lettres. 
Louis REHFOUS, Doyen de la Faculté de Droit. 
Edouard MONTET, Doyen de la Faculté de Théologie. 
Albert MAYOR, Doyen de la Faculté de Médecine. 

i 

PROGRAMME 

UNIVERSITAIRE 
HIVER 1904-1905 

FACULTÉ DES SCIENCES 

M:. le professeur R CHODAT, doyen. 

SEMESTRE D'HIVER 

M. C. CAILLER, prof. ord. 

Calcul différentiel et intégral. 

Mécanique rationnelle. 
Conférences d'analyse supérieure. 

M. H. FEHR, prof. ord. 

Algèbre. 
Géométrie analytique. . 
Calcul vectoriel et applications. 
Séminaire de Géométrie supérieure. 

MM. CAILLER et FEHR. 

Exercices pratiques de Calcul différentiel et intégral. 

> de Mécanique. 
» d' Algèbre et de Géométrie. 

3 heures. 
3 > 

2 ) 

2 heures. 
2 > 

1 » 
2 » 

2 heures. 
2 > 

2 > 
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M. R. GAUTIER, prof. ord. 

Astronomie physique .. 

Géographie physique (Océano!iraphië Bf Clim~tologie). 

. , M, C.,E. GUYE, prot, ord, 

Qky~iqu~ ;xpéri'me1dale. 

Répétitoire pratique. 
Travaux pratiques dans le laboratoire dephysique. 

- . Tous les jours. 
Compléments de physique. 

A. Courants alternatifs. - B. Interférences. 

M. G. GRlEBE, prgf. ord. 

Chimie inorganique. 

Travaux pratiques dans le laboratoire de chimie. 

M. Ph.-A. GuYE, prof. ord. 

Chimie théorique générale. 

Chimie théorique : Chapitres choisis. 
Travaux pratiqites dans le laboratoire de chimie. 

Exercices pratiques. 

M. Amé PICTET, prof. ord. 

4lcaloïdes. 
Chimie pharmaceutique. 

Travaux pratiques dans le laboratoire .de chimie biolo

gique et pharmaceutique. - Tous les jours. S'îtdres
ser au professeur. 

M>L. DUPARC, prof. ord. 

Chimie analytique quantitative. 

Travaux pratiques dans le laboratoire,de chimie analy~ 

tique. -·Tous les jours. S'adresser au professeur; 
Minéralogie et pétrographie . 

Exercices pratiques de minéralogie. 
Description des minéraux.· 

Laboratoire de minéralogie. (Recherches).·_:_ Tous· l~s 
jours. S'adresser au professeùi: ' 

2 heures_ 
3 > 

4 hetfres·. 

1 heure. 

5 heures. 

2 heures. 
1 > 

3 ) 

2. heures. 
2 > 

2 heures. 

S heures._ 
2 ) 

1 > 

J -,u 
':l 

·,, 
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M. E. YuNG, · prof. ord. 

Zoolog'ie et anatim'lie 'ctimpârérJ-idis a11irha:üx' inver-•> 
Lébrés. '5 lié11res. 

La théorie de Dâ'rivin et la théorie gênéralè 'àè tivolu~ 

tion. · l \ 

Exercices pratiqirns dans les laboratoites. d,e :rriicrp,s.-, 
copie et d'anatomie comparée. - Tous les jours. 

M. L. CHAVANNE, prof. ord. -

Pharmacognosie. , ~f I j 3 heures. 
Analyse des snbstances alimentaires. 2 » 

Exercices pratiques dans le laboratoire,li,e 1phar:macié 
"~t .rlaJJalyse alimentaire. 

' ~' ) ' J' '. ' J 

M. 13EDOT, prof. ext. 

Zoologie générale. _1 heure-

-,; Mf, R. -CHODAT, prof. ord . 

Botanique. - (Anatomie et PhY~iologi~. - $Jstéqi._~7, 
1./,. , ) ,, ' '"- .c~ -' , ,, ' ✓ - • ~-'-' 

tique des· Çryptogames.) .. 5 heure.s. 
Ferments. 1

• " i 'hertre·. 
Trllifàt'tx'pratiqites dans le laboratoire de botatiiqite ef')'' ·, 

de microscopie. - Tous les jours. · · ·' \ .,.; '\' 

Répétitoire -pratique ( complément du ~~u!&). d 
Exerciœs, de botanique appliquée à l'industrie. 
. ::,·b'è'J'x jours par semaine. ..~,,,.-, •,! -,, 

M. Ch. SARASIN, prof. ord. 2i'..·} 

G.'étJNJfie ! 
Répétitoire de géologié. 
Géologie de la Suisse. . 
Laboratoire:d'e"gil6t6gie?~:S:,rdti~\ r~l:'~~tiris'.' ' 

M. Th. F1ouRNOY, prof. extr. 
Psychologie expérimentale. - Chapitres ch0füis. 
Cônférènce. - Discussions psychologiqiiElst 

!J 

·4° hêîil"Jè. 
- 1 

> 

··~ ·heJtes. 
:·,1 ., : ::·>· 
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Laboratoire de Psycho/oqie c:rµaime11l11/c (sous la 
direction temporaire de M. le Dr Ed. CLAPARÈDE, 
chef des travaux). Répetltofre de ps11chnf0Jie 7,l,:,1-

siolo,gique. Recherches sp~ciales. -- S'adresser à 

M. Claparècle. 

M. L. MAsSoL, p-rdf. extr. 

Bactériologie. 1 heure. 

COURS DE PRIVATS-DOC:ENTS 

M11• A. RODRIGUE, Dr ès se. 

Biologie florale. 1 heure. 

M. J. BRIQUET, Dr ès SC. 

Anatomie végétale appliquée à la classification des 

phanérogames. 1 heure. 

M. Edouard CLAPARÈDE, Dr méd. 

Psychopathologie des enfants et ses applications '.à la 
· pédagogie. 

Psychologie générale. 

M. E. PITTARD, Dr"ès. se. 

Anthropologie générale. 

M. J. GRINTZESCO, Dr ès se. 

_Algiœs vertes. 

M. Alf. LENDNER, Dr ès SC. 

Microscopie appliquée à l'étude dessubstances textiles 
et alimentaires. 

M. J. LYON, Dr ès c . 
..! , \ 

Théorie des déterminants. 

1 heure. 
1 > 

1 heure. 

1 heure. 

1 heure. 

1 heurP. 

• t 
1 

-,1 

l 

,, 

l 
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M. A. BERNOUD, Dr ès se. 
Aérostatique et aérodynam·iqiœ. 1 heure. 

M. H. DECKER, I)r phil. 
Matières colorantes. 1 heure. 

M. F. ULLMANN, Dr ès se. 
Méthodes de travail dans le laboratoire de chimie or, 

ganique. 1 heure. 

M. P, DENSO, Dr phil. 
Production et application d'électricité de très grande 

tension. 1 heure. 

M. L. DEMOLIS, Dr ès se. 
Repétitoire de chimie physique. I heure. 

M. D. Mil;UMANOFF, Dr ès. se~ 

Equations de la Physique mathématique. 2 heures. 

M. J. CARL, Dr phi!. 
Les théories de l'hérédité. 1 heure. 

M. c. BERNARD, Dr ès se. 
Les enchaînements du Règne végétal. (Revue générale . 

de Paléobotanique.) 1 heure. 

M. A. JAQUEROD, O,· ès SC. 

Etu,de.physico.chimiqite des gaz. 
M. J. MICHELI, Dr phil. 

Polarisation rotatoire. 

M. E. STF:I~MANN, Dr. ès se. 
Courantspalyphasés. Théoriè, production et utilisation. 

M. Arnold RoTSCHY, Dr ès se. 
Analyse des urine~'. 

M. E. PITTARD, Dr ès c. 

Anthropologie générale. 
M. E. BRINER, Dr ès se. 

Thermodynamiqite appliq_u~e à la chimie. 

M. G. PARIER. -
Matières colorantes. 

1 heure. 

1 heure. 

1 heure. 

1 heure. 

1 heure. 

1 heùr1:i. 

1 heure. 
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ÉT ABLissEMENTs,:Jfr1siics .. . ,, ... , ·;,'.'•·· . •.: ',, 

accessibles à MM. les étudiants et,• auditeurs .de la 
Faculté des Sciences? ··• . : l'. , 

L'Observatoire astronomique, moy,ennan.t: l'a:utorisatiQn du 
Directeur, M. le prof. Gautier. .. ' : '' •. - ' ' ' · " 

Le Musée'- ct'Rîdt6iri itd~ftVUif hi0dyènJà~t··'1\hitÛ1s;iitioh dh 
Ditêctéur, M. le prof. Bedot, ou du professeur de zoologie,:M:. le 
prof. Yung. 

Les Serres.~ //_'If. ,{_ar.dj-11 . bot(J,n,i~~(, #\,le,, llos'Ki8:~t:c~q(ojre ~P,tq'(fiqu1, 
moyennant l'autonsat10n du Dll'ecteur du Jard1Ii, M. le D' John 
Briqtiêt. : .:,.i' • . ' 

l'ravaitx pratiqiies de systématiqite, •'fiJQtpholo.g:ie, .~t· 'migtQmie 
·1·1'qét,aMs., Toits les Jours ait Consei;~ia,(o,ir.1!, qH(a:n;iqit~: ·rru,1;~qipq,~ 
(La Console, route de Lausanne). S'adresser a l\i. IeDr J. Briquet. 

Le Laboratoire municipal de bdi:tériolbpie' ~{'" âé 'J~r~th6rapie, 
moy.euna:.11t l'autorisation. du D.ireuteur, M:le ptcof.•Mascllol; 1 

CONDITIONS D' ADM'.Îssïô~- l 

Sont ad~is J. [il'Ilmat!içulatton, cq~~~ ét~dip,nts. :l~~na Fl\-
culté des ScfeticéE(:·· ·-.,:: , ... ,,,,.,,,,,.,_, -,,,,--..· ' u· ,c,,,. ,,·.,"'"'. ,,., ··· 

1J· Les personnes qui ont obtenu le certfnê~t';dê"iriiit\i'titë' de 
l'une des sections du Gymnase de Genèv:e; •'i ,: ,:t::,): (, 

.' 2~, Iles personnes qui, par des ced~ficats, qfü 1des, di,plô,tn~s;njûS:: 
tifient d'études équivalentes. Le Bureau.;1:Y,,S~pat1,~'1r,1~ i;i,r~vis 
de la F,aculté, statue sur l'équivalence. ' _ _ · _ . . . .· , , 

"-','i~:-,:, { _·''t··~r-.,1
\'-:·,·:··, ,;r:,,,;~\:·:·~\'")\~'-.'\ ':. 

Pëùvent suivre les cours comme auditeurs, 1ian's' qù'âuêùn titre 
soit· réclamé pom leur inscription, 1ês ~~è'tsofîîfes11âg'é~ ,dfe, âix
hµJtr;•aJlS racc0~pN$~, 'ke,s !J@;;~ftU!f$_\ n~.,:p~UYEmt;fas,,pqs,tuJe:,;, cJt1 

gr~ee~ élèves travaillant dans le/'f~B,~riloi~~t1fia;,~~~
1
tiltr'~~s 

Séiè'nc~s 'peuvent faire usage des Bibliothèqu~:Fittfaêliéêf:à' "~~s 
aboratoires. ,,§ ·c .11:u ,;;;_ . 

, 1 ' P.oüt les cinq F~cultés, les baccalauréats ès,·¼e'ttteif.,desO,tJ:nlvè,rsit'é'fi,ët 
Académies étrangères, la licence licéale italienn1:1 .e,t, les 11'.!il;tmttés ~liy;~ées 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière gétlêr5Je, tecdnnÎls'c'dmme équi
va,leP.t~, :\ lll, maturité du Gymria,~,é ,,Q.e ;GeM~e,, ~O!lJl·fése:rrv,e de:,l'~tamen ,d(lè 
diplômes dans chaque cas particulier. ' · .. . ; 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deu!x-'sexes', · 
,.J; 

t 
{ 
l 
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PLAN D'ÉTUDES 1 

Les étudiants de· 1a Faculté ,des Sciences se proposent dans 
leurs études des buts trop divers pour qu'il soit possible de leur 
donner des indications générales quant au choix et à la répar
tition des cours qui leur seraient profitables. - Les professeurs 
de la Faculté sont d'ailleurs en -tout temps_ à la disposition des 
élèves qui ont besoin de leurs conseils. 

Pour les cours de sciences qui rentrent dans le champ des 
études médicales, voyez les plans d'études de la Faculté de Méde
cine ; pour ceux de la Pharmacie, le programme spécial. 

1. Les plans d'études n'ont~ancun caractère obligatoire. 

PLAN DES ÉTUDES PHARMACEUTIQUES 
Le règlement de l'Université pour obtenir le Diplôme de Pharmacien et le 

règlement fédéral ponr l'examen professionnel exigeant tons deux quatre 
semestres d'études universitaires, les cours ci-dessous doivent être répartis 
sur deux années. - La Faculté des Sciences recommande aux étudiants qui 
veulent postuler le diplôme universitaire d'employer un cinquième sem_estre 
pour se perfectionner dans l'une on l'autre des branches. 

1er SEMESTRE (hiver) : Chimie générale. Botanique. ~ Labo
ratoires : Chimie analytique. Exercices de physique. 

2me SEMESTRE (été) : Chimie générale. Botanique. - ,Labora
toires: Chimie analytique. Excursions botaniques. 

3me SEMESTRE (hiver): Chimie pharmàceutique et toxicologique. 
Pharmacie. Denrées alimentaires. Physique. Hygiène.~ Labora
toires : Chimie pharmaceutique. Botanique. 

4me SEMESTRE (été) : Pharmade. Botanique pharmaceutique. 
Physique. - Laboratoires : Pharmacie. Microscopie pharmaceu
tique. Excursions botaniques. 

N. B. - L'examen professionnel fédéral pent être snbi à Genève, confor
mément au dernier règlement du 19 mars 1888. 1 

1 Se trouve au Bureau de l'Université. 

" 
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FACULTÉ .DES LETrfRES 
ET DES SCIENCES SOCIALES 

M. le professeur Paul DuPROix, doyen. 

M; Paul ÜLTRAMA'RE, prof .. ord. 

Interprétation d'auteiirs latins. - Lucrèce : livre I. 
...., Cicéron : Lettres à Atticus, livre VIII. -- Ho

race : Satires, livre Il. 
Histoire de la littérature latine. - Les prologues de 

Plaute et de Térence. 
Histoire des religions. - Classification des religions. 

Animisme et Fétichisme. Les Chinois. 

M. Jules NICOLE, prof. ord. 

Interprétation d'auteurs grecs. - Eschyle : Agamem
non. - Lucien : Hermotime. Alexandre. 

Histoire littéraire. - La littérature grecque aux 
époques alexandrine et romaine. 

Paléographie grecque. - Principes généraux. Déchif
frement de textes. Papyrologie. 

M. Bernard BouvrnR, prof. ord. 

Histoire de la littérature française. - Corneille et la 

4 heures. 

2 heures. 

2 > 

4 heures. 

2 > 

1 • 

littérature sous le règne de Louis XIII. 3 heures. 
Exereices de composition et de style. 
Explication des auteurs de la licence. 

Séminaire de français moderne. (Voir plus loin.) 

M. Eugène RrTTER, prof. ord. 

Histoire de la langue française. - Le Moyen âge. 
Interprétation d'anciens textes français. 

2 

1 

j) 

1 heure. 
2 > 

1 

:-:-P-

Conférence. - Etude des sources pour l'histoire de 
la littérature et de la langue française moderne. 1 heure .. 

M. Ernest MURET, prof. ord. 

,Grammaire historique des langues romanes. - Le 
verbe. 3 heures. 

Littérature espagnole. - Cervantes et son temps. 1 > 

Conférence (italien). - Explication de la Divine Co~ 
médie. l ) 

Conférence ( espagnol). - Explication des Nouvelles 
Exemplaires de Cervantes. 1 

M. Emile REDARD, prof. ord. 

Histoire des littératures anglaise et allemande : Le 2° 
quart du XIX• siècle. 

Conférences. - Interprétation et commentaire d'au< 
teurs anglais : Shakespeare : Hamlet, prince of 
Denmark, a tradegy. - Shelley, The sensitive 
plant, a poem. 

- Interprétation et commentaire d'auteurs alle~ 
mands : Grillparzer : Des Meeres und der Liebe 
Wellen, ein Trauerspiel. - H. Heine. Buch der 
Lieder (fragments). 

M. Joseph WERTHEIMER, prof. ord. 

Philologie. - Philologie classique au XVI• siècle. -

2 heures. 

1 ) 

1 ) 

Philologie grecque. 2 heures. 
Lingitistique. -'- Linguistique générale. - Systèmes. 

- Méthodes. - Classification des langues. -
Phonologie. - Morphologie. 

M. Ferdinand DE SAUSSURE, prof. ord .. 

,Sanscrit. 
·Grammaire de l'ancien norrois. - Lecture de textes 

2 > 

2 heures. 

eddiques (spécialement Edda poétique). 2 
,Séminaire de français moderne. (Voir plus loin.) 
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M. Jean-,Taques GouRD, prof. ord. 

Hîstoire de la philosophie. - Histoire des doctrines 
phildsophiques. 

Exercices philosophiques. 

M. Adrien NAVILLE, prof. ord. 

Théorie de la science. - Logique. 

M. Paul DuPROIX, prof. ord. 

Science de l'Education. - Les principaux systèmes 

modernes. 
- L'Education et l'enseignement chez · les Anglo

Saxons et dans les pays de langue française. 

4 heures. 
2 > 

3 heures. 

2 heures. 

Œuvres d'éùucation sociale. l » 

'--- Méthodologie générale et spéciale pour les diffé-
rentes branches de l'enseignement. 

Conférence. -:- Questions actuelles. 
Littérature française. - Le XVIII• siècle. 

M. Francis DE CRUE, prof. ord. 

Histoire du moyen âge et des temps modernes. - Le 

l 

l 

2 

> 

> 

parlement et les révolutions d'Angleterre. 2 heures. 
Institutions. - La Monarchie féodale et les Corn-

munes. 
Conférence. - Mémoires de Saint-Simon (le déclin 

de Louis XIV). 
Exercices de paléographie et de diplomatique du moyen 

âge. - Textes originaux. 

M. Charles SEITZ, prof. ord. 

Histoire ancienne. - Histoire de la Grèce à l'époque 
des guerres médiques et de la guerre du Pélopo

nèse. 
Conférence d'histoire ancienne. - Sources littéraires 

et épigraphiques de l'histoire grecque. 

l heure. 

l > 

l » 

2 heures. 

l » 

1 

i 

' 
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Histoire contemporaine. - Histoire générale de l'Eu-
rope de 1848 à 1859. 2 heures. 

Conférenee d'histoire contemporaine. -- Etude critique 

de documents et de mémoires relatifs à la période 
qui fait l'objet du cours d'histoire contemporaine. I heure. 

Séminaire de français moderne. ---'- Voir plus loin. 

·· M. Charles BoRGEAUD, prof: ord. 

Histoire nationale. - Genève sous le Consulat et 

l'Empire. 2 heures. 

_Confërencc. - Travaux de Séminaire. 2 > 

Droit constitutionnel comparé. - (Voir le programme 

de la Faculté de Droit.) 

M. Edouard NAVILLE, prof. extr. Suppléant : M. Georges 
NICOLE, élève de l'Ecole française d'Athènes. 

Archéologie grecque depuis les origines jusqu'au V• siè-
cle (projections lumineuses). 2 heures. 

M. William RosrnR, prof. ord. 

Géographie historique, politique et économique. -
L'Europe économique. Forces productives compa-
rées et politique commerciale des Etats européens. 2 heures. 

- Les puissances nouvelles dans l'Extrême Orient. l > 

Conférence de Géographie économique. 

M. Louis WuARIN, prof. ord. 

Systèmes politiq·ues. - La science politique en Grèce 
et à Rome : Platon, Aristote, les Stoïciens. - La 

théocratie catholique au moyen âge. 
Sociologie appliquée, soit Économie sociale. - Le 

mouvement social aux Etats-Unis (notes recueil
lies au cours d'un voyage de vacances). - Les di
verses manifestations de la charité impersonnelle 

-et de la philanthropie commerciale chez les Anglo-
Saxons. -- Prophylaxie sociale. 

Çonférences. 

l > 

2 heures. 

3 > 

2 > 
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M. Edgard MILHAUD, prof. ord. 

Cours général d'économie politiqite. - La production 

et la circulation. 2 heures. 

Conférence. 1 heure. 

Cours spécial. - L'exploitation des chemins de for 

par les Compagnies privées et par l'Etat. 2 heures. 
Conférence. 1 heure. 

M. Eugène DE GIRARD, prof. ord. 

Histoire économique. - De l'antiquité à la Révolu-

tion française (questions choisies). 3 heures. 
Conférence d'histoire économique. 

M. Léon WINIARSKI, prof. extr. 

Finances publiques. 

Conférence dé finances. 

M. H. BROCHER DE LA FLÉCHÈRE, prof. ord; 

Philosophie dit droit (voir le programme de la Faculté 
de Droit). 

M. Edouard MONTET, prof. ord. 

Langue et littérature arabes (voir programme de la 

Faculté de Théologie). 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Ch. BALLY, Dr phil. 

Linguistique. - Grammaire comparée du grec et du 
latin. 

Thème grec : accentuation grecque. 

Séminaire. Voir plus loin. 

1 l>, 

2 heures. 
1 > 

1 heure. 
1 )) 

"' 

~~ ' 

,1 

....... 
-.q, 

" 
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M. Arthur DE CLAPARÈDE, Dr en droit. 

Géographie politique, économiqiie et sociale. '- • Du 

rôle de la colonisation au point de vue économique 

et social à l'époque contemporaine. -,- Puissances 

coloniales et régimes coloniaux. - Possessions, 

colonies, protectorats. - Etude de quelques colo-
nisatione en particulier, notamment la Tunisie. · 1 heure. 

Géographie économique et sociale de l' Extrême Orient. 1 » 

M. H. CouRVOISIER, lie. ès lettres. 

Interprétation d'auteurs grecs. - Homère : lliade. 1 heure. 
Interprétation d'auteurs latins; - Tacite : Histoires. 1 )) 

M. Georges THUDICHUM. 

Les principales règles de la prononciation et de la 
diction française. - Correction des accents· étran

gers. - Lecture et récitation de morceaux en 

prose et en vers. 

M. W.-M. Koz1owsKr. 

Histoire philosophique des sciences natiwelles. 

La conception scientifique du monde. 

M. Conrad DE MANDACH. 

Léonard, .Raphaël, MichelAnge. 

Histoire de l'art en Suisse. 

Travaux pratiques. 

M. Henri MERCIER, lie. ès lettres. 

Folklore. - Etudes de contes et de chansons popu
laires. 

Séminaire. - Voir plus loin. 

M. F.-F. ROGET. 

Littérature anglaise. - La préhistoire du drame sha

kespearien. Origines gréco-latines. 
bxplication des aiiteiws de la Licence. 

2 heures. 

2 heures. 
1 ) 

1 heure. 
2 > 

2 > 

1 heure. 

2 heures. 

2 • 
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M. Albert SECHEHAYE, Dr phil. 

La langue française aù XVI• siècle. - Morphologie 
et syntaxe. 

Séminaire de français moderne. - Voir plus loin. 

Mme D. PASMANIK, Dr phil. 

Éléments de l'organisation industrielle. 

M. H. VuLLIÉTY, lie. ès lettres. 

Histoire de l'Art. - Les formes de l'iconographie re-
ligieuse et les causes de leurs modifications au 
Moyen âge et pendant la Renaissance. 

Conférence d'histoire de l'art. - Travaux écrits ou 
oraux de critique. 

M. Otto KARMIN, .lie. ès. se. soc. 

La question agraire. 

SÉMINAIRE DE FRANÇAIS MODERNE 

Conférences spéciales 

M. Eugène RITTER, prof. 

Etude des sources pour l'histoire de la littérature et de 

la langue française modernes. - Recherches sur les 
œuvres de Voltaire et de Rousseau, et spécialement 
sur leur correspondance; et sur la correspondance 
de George Sand et de Flaubert. 

M. Bernard BouvrnR, prof. 

Lecture analytique d'auteurs français modernes. 

Exercices de rhétorique et de composition. 

M. Charles SEITZ, prof. 

Les mœurs et les institutions de la France au X VIIIe 

1 heure. 

1 ·heùre. 

2 heures. 

1 » 

1 heure. 

1 heure. 

1 heure. 
1 » 

siècle. l heure. 

1 

1 

! 
J 
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M. F. DE SAUSSURE, prof. 

Phonologie. - La versification française; étude de 
ses lois, du XVIe siècle à nos jours. 1 heure. 

M. Albert SECHEHAYE, doct. en phil., privat-docent. 

Eléments de la grammaire historique du fmnçais. 

M. Louis ZBINDEN, privat-docent. 

Méthodologie du f'rctnçais. -- I. Examen des méthodes 
actuellement en usage pour l'enseignement du 

1 

français aux étrangers. 1 heure. 
- II. Conférence d'application. - Leçons sur des 

questions de vocabulaire, de granunaire, d'élocu-
tion et de composition, faites pa,r les membres du 
Séminaire. 

M. Ch. BALLY, doct. en phil., privat-docent. 

Stylistique (fondée sur la lecture d'auteurs français). 
- (fondée sur la traduction en français d'auteurs 

2 ,, 

allemands). 1 » 

M. Alfred DUFOUR, privat-docent. 

Stylistique (fondée sur la traduction· en français d'au-
teurs anglais). 1 heure. 

M; Emile CHAIX, privat-docent. 

Stylistiqite (fondée sur la traduction en français d'au
teurs russes). 

M. Henri MERCIER, privat-docent: 

Syntaxe dit français depnis le XVI siècle. Gallicismes. 1 heure. 
Exercices écrits de langue et de style. 1 » 
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M. Georges THUDICHUM, privat-docent. 

Phonétique. - 1 ° Etude pratique des sons du fran
çais. 2° Interprétation de morceaux en prose et en 
vers. 2 heures. 

Ceux des membres (réquliers ou li'bre~) du Séminaire qui 
auront pris l'inscription spéciale de 10 francs par semestre, se 
réuniront chaque semaine une fois, le soir, en groupe familier de 
conversation, sous la direction de M. Henri Mercier, privat
docent. 

CONDITIONS D'ADMISSION 

Sont admis à l'immatriculation, comme étudiants dans la Fa
culté des Lettres : 

1 ° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de 
l'une des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplôme:::, jus
tifient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la 
Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de 18 ans 
accomplis. Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

Les étudiants ont le droit d'emprunter des livres à la biblio
thèque de la Faculté. 

PLAN D'ÉTUDES 

La 'Faculté des Lettres et des Sciences sociales confère les 
grades de bachelier ès lettres, de licencié ès sciences sociales, de 
licencié ès lettres, de docteur ès lettres, en sociologie, en 
philosophie et le certificat d'aptitude à l'enseignement du fran
çais moderne. Voir les programmes détaillés des examens de 
licence, l'extrait du règlement du Séminaire de français moderM 
et, pour le grade de docteur, les Règlements de l'Université. 

'î 

.. 
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SÉMINAIRE DE FRANÇAIS MODERNE 

Le Séminaire de français moderne est dirigé par une commis
sion spéciale. Il a été institué surtout en vue des étrangers qui 
se destinent à l'enseignement de la langue et de la littérature 
françaises. 

Sont admis, sur leur demande, au nombre des membres libres 
du Séminaire, les étudiants immatriculés dans une des Facultés 
de l'Université (porteurs d'un certificat de maturité, instituteurs 
et institutrices diplômées, etc.). 

Les membres lihres du Séminaire devront être ins~rits à trois 
conférences au moins. 

Pour devenir membre régulier, il faut faire la· preuve de la 
connaissance du latin, ainsi que de quelques semestres d'études 
universitaires ou de pratique de l'enseignement. 

Les conférences commencent le 27 octobre. 
L'enseignement, fondé sur la collaboration des membres avec 

les professeurs, comprend les matières suivantes : Littérature 
française moderne; Etude des sources pour l'histoire de la litté
rature et de la langue française modernes ; Civilisation et insti
tutions des pays de langue française; Grammaire historique ; 
Stylistique; Syntaxe du français depuis le XVIe siècle; Phono
logie du français ; Diction et prononciation; Rhétorique et 
composition.; Méthodes d'enseignement du français. 

Les membres réguliers du Séminaire qui auront suivi toutes 
les conférences pendant le semestre d'hiver et qui auront pré
senté les travaux réglementaires pourront, à la fin du semestre, 
subir un examen. Ceux qui l'auront réussi recevront le Certificat 
d'aptitu<ie à l'enseignement du français moderne. 

On peut se procurer le règlement et le programme au bureau 
du Secrétaire-Caissier de l'Université. 

SÉMINAIRE DES SCIENCES ÉCONOMIQUES 

Les travaux pratiques rattachés au Séminaire des Sciences 
Économiques sont ceux qui relèvent des enseignements suivants : 
~conomie politique, économie sociale et sociologie, science des 
finances, statistique, histoire économique, géographie économi
que et politique. 

L'activité du Séminaire embrasse: 
a) des conférences consacrées à des exposés oraux, explica-
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tions de textes, corrections de dissertations, lecture et étude de 
mémoires rédigés par les élèves. et destinés à les initier aux 
recherches scier.tifiques, etc.; 

b) des visites à des institutions où entreprises intéressantes 
au point de vue économique ou social; 

c) des réunions générales des membres du Séminaire dans 
lesquelles seront présentés des travaux relatifs aux études du 
Séminaire. 

Pour devenir membre du Séminaire, il faut être immatriculé 
dans une des Facultés de l'Université et inscrit à deux au moins 
des conférences du Séminaire. 

Un certificat est accordé aux licenciés ès sciences sociales, 
aux licenciés ès sciences poli tiques et aux licenciés ès lettres 
avec mention· ( histoire > qui satisfont aux conditions suivantes : 

a) avoir suivi d'une manière régulière au moins deux confé~ 
rences par semaine pendant quatre semestres; 

b) avoir présenté deux travaux écrits jugés satisfaisants par 
le professenr; 

etc) avoir présenté une dissertation et l'avoir commentée avee 
succès devant un jury composé des professeurs du Séminaire et. 
présidé par le Doyen. 

Les certificats sont signés par le Doyen. 

COURS DE V A CANCES 

La Faculté des Lettres et des Sciences sociales a institué des 
cours de langue et de littêrature françaises, destinés, soit aux: 
maîtres qui enseignent à l'étranger la langue française, et qur 
ne peuvent faire à Genève qu'un séjour de quelques semaines. 
pour s'exercer à la mieux parler, - soit aux étudiants étrangers 
qui passent leurs vacances à. Genève. Ils sont faits par des pro
fesseurs de l'Université, des pdvat-docents et des maîtres auxi
liaires, et auront lieu en 1904, du 16 juillet au 28 août. - Douze· 
leçons par semaine pour chacune des trois sections parallèles. 

En outre, conférences sur des sujets d'intérêt général, séances: 
d'exercices dramatiques; groupes pour la conversation et pour la 
correction de travaux écrits. Demander au Secrétariat le pro
gramme détaillé. 

;--
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FACULTÉ DE DROIT 

lit le professeur Louis REHFous, doyen. 

M. H. BROCHER DE LA FLÉCHÈRE, prof. ord. 

Philosophie du droit. 
Histoire du .droit romain. 

M. Ferdinand GENTET, prof. ord. 

Droit international privé. - Conflits des lois civiles, 
commerciales et de procédure. Conflits des lois 

pénales. 

M. Alfred MARTIN, prof. ord. 

Droit civil. - Etude du Code civil français, livre III. 
(Contrats et Obligations. Engagements qui se for
ment sans convention. Vente, échange, louage, 

2 heures. 
5 ' )) 

3 heures. 

prêt, dépôt.) 5 heures. 
Droit privé fédéral. - Etude spéciale de la loi sur la 

capacité civile et du Code fédéral des Obligations. 2 heures. 

M. Alf. GAUTIER, prof. ord. 

Procédure civile. - Organisation judiciaire. 3 heures. 

M. Louis REHFOUS, prof. ord. 

Droit civil. -Introduction au droit civil. (Cours pour 

les étudiants de pe année). 
Droit commercial. - Cours général. 
Cours spécial. (Droit de change; Titres au porteur.) 

Code civil allemand. (B. IV. Familienrecht.) 

4 heures. 
3 ) 
1 heure. 
2 heures. 
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M. Charles BORGEAUD, prof. ord. 

Droit constitutionnel comparé. - Constitutions des 

Etats monarchiques de l'Europe continentale (Al-
lemagne, Autriche-Hongrie, Italie, Belgique, etc.). 2 heures. 

M. Paul MoRiAUD, prof. ord. 

Système du droit privé romain. 7 heures. 

Ce cours en comprend deux, qni peuvent être suivis 
séparement : 

1 ° Personnes, droits réels, successions, (Institu-

tions) 4 heures. 

2° Obligations. (Pandectes.) 

Confërence de Pandectes. 
3 

Lecture du Corpus Juris, pour commençants. 

Séminaire de droit romain. - Textes sur les obliga-

tions. (2 heures tous les 15 jours.) 

Code civil allemand. V. Successions (B. V. Erbrecht). 

M. Edgar MILHAUD, prof. ord. 

Cours général d'économie politique. - La production 

et la circulation. 

Conférence. 

Cour$ spécial. -'- L'exploitation des chemins de fer 

par les Compagnies privées et par l'Etat. 

Conférence. 

M. Gottlieb MEUMANN, prof. ord. 

Code civil allemand. - 1. Partie générale. (B. I. und 
Einführungsgesetz) 

Droit des choses. Livre III. (B. III. Sachenrecht). 
Uebungen im biirgerlichen Recht für Anfanger rnit 

schriftlichen A rbeiten. (Exercices de droit civil alle
mand destinés aux commençants avec travaux écrits). 

Conversatoriurn über riirnisches Recht (Entretiens sur 
le droit romain). 

M. Louis Mf:oEVAND, prof. ord. Médecine légale. 

1 heure. 

1 )) 

1 ) 

3 heures. 

2 heures. 

1 ) 

2 heures. 

1 )) 

3 heures. 
4 )) 

2 heures. 

2 heures. 

1 heure. 

. ' 

1 

4,-
f 

.. 

-·-·-t 
1 

1 

• 
1 

23 -

M. Jules RoGUIN, prof. extr. 

Droit public fëdéral. - Compétence des autorités fé

dérales en matière de droit public et poursuite 

pour dettes et faillites. - Contestations adminis

tratives dans les attributions du Conseil fédéral. 

Contestations dans la compétence du Tribunal fé

déral en matière de droit1:, constitutionnels des ci

toyens et de poursuite po1;1r dettes et failHte. :-

Commentaire des lois fédérales sur la nationalité 

et les rapports de droit civil.. 3 heures. 

CONFÉRENCES 

Des conférences sont organisées par les professeurs sur les 

matières de leur enseignement. Des travaux écrits pourront être 

demandés aux élèves. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Gabriel ODIER, Dr en droit. 

Compétence respective du clroit fédéral et dit 3roit 

canto:~al. 

M. Hugo DE CLAPARÈDE, D1
· en droit. 

Droit germanique (Grundzüge des deutschen Privat

rechts). 

Code civil allemand. - Livre Il. Obligations (B. Il. 
Recht der Schuldverhaltnisse.) 

M; COMBOTHECRA, Dr en droit. 

Introduction à la science dn droit. 

M. Emile SPIRA, :Dr en droit. 

Droit pénal allemand. (Deutsches Strafrecht.) 

1 heure. 

4 > 

5 > 

3 heures. 

4 heures. 
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CONDITIONS D'ADMISSION 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Fa
culté de droit : 

1 ° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de 
la Section classique ou de la Section réale du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève. 

3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, jus
tifient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la 
Faculté, statue sur l'équivalence .. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix
huit ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de gmde. 

PLAN D'ÉTUDES 

PREMIÈRE ANNÉE 

Histoire et institutions du droit romain. - Histoire et institu
tions du droit moderne (semestre d'été). - Introduction au 
droit civil. - Législation civile comparée. - Economie poli
tique. - Histoire constitutionnelle de la Suisse (spécialement 
pour les étudiants suisses). 

PREMIÈRE ET DEUXIÈME ANNÉE 

Droit constitutionnel comparé. Législation civile comparée (se
emstre d'été). 

DEUXIÈME ANNÉE 

Médecine légale. Droit commercial, cours général. 

4r 

... 

t 

t 

~5 

DEUXIÈME ET TROISIÈME ANNÉE 

btoit Întetnational public. - Droit public. - Droit civii. ~ 
Droit pénal et procédure pénale. - Procédute civile. ~· Droit 
commercial (Cours spéciaux). - Droit romain (Pandectes). 
- Droit fédéral public et privé (spécialement pour les étu
diants suisses). 

TROISIÈME ANNÉE 

Droit international privé. 

Programme d'études pour les étudiants allemands 

Les cours conf ormes aux ordonnances allemandes sont les 
suivants: 

Introduction à la science du droit. - Histoire du droit romain. 
Système du droit privé romain (les sept heures). - Lecture 
du Corpus Jurüi. - Séminaire de droit roniain. - Histoire 
du droit germanique. - Conversatorium über ri.imisches 
Recht. - Code civil allemand (les cinq parties). - Exercices 
de droit civil allemand. - Philosophie du droit. - Droit pénal 
allemand. · 
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FACULTÉ DE THÉOLOGIE 
~i. Je pi•ofesseul' Edou:u;d lVIoNTE'I'; doyen, 

M. Auguste CHANTRE, prof. ord. 

Théologie historiqite. - Histoire du christianisme et 
de l'Église pendant le Moyen âge. 4 heures. 

M. :h:douard MoN'l'E'l', prof. ord. 

Exégèse de l'Ancien Testament. - Job. 

Archéologie biblique. 
Hébreit. - Grammaire. - Interprétation philolo-

gique du livre de la Genèse. 
Séminaire d'hébreu. 
Histoire du peuple d'Israël. 
Lectures théologiques en langue allemande. - Divi

sion supérieure: Harnack, Das.Wesen: des Christen-

tuins. -- Pfleiderer, Das Ohristusbild des urchrist

lichen Glaubens. 

Di vision inférieure. 
Langue arabe. - Division supérieure : Syntaxe. In-

terprétation du Coran. 
Division inférieure : Éléments de la grammaire. 

Séminaire d'arabe. 
Histoire de la littérature arabe. - Introduction. -

La poésie arabe antéislamique. - Le Coran et 

l'époque de Mahomet. 

M. Ernest MARTIN, prof. ord. 

Exégèse dit Nouveau Testament. - Les Evangiles 

2 heures. 
2 ' 

2 » 

2 

1 hèüre. 

2 heures. 
2 ) 

1 heure. 
1 » 

2 heures. 

2 )) 

Synoptiques. 4 heures. 
Lecture ciirsive du Nouveau Testament. - L'Epître 

aux Hébreux. 1 heure. 

Encyclo11édie thlologiqve. 1 

1f 
1 
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M. Gaston F1WMMÊL, pro( ord. 

Apologétique chrétienne et théorie de la connaisscince 

religieuse. 

M. Hippolyte BALAVOINE, prof: ord. 

Morale chrétienne. - Le fait moral dans l'humanité, 
Ses éléments. Son origine. Ses rencontres. 

Diction. 

M. Marc DORET, prof. ord. 

Ecclésiologie. 

Exercices homilétiques. 

Exercices de composition oratoire. 

EXERCICES DE PRÉDICATION 

4 heures. 

3 heures. 
1 ) 

1 heure. 
1 heure. 
1 » 

Trois fois par semaine devant un jury de la Faculté .. 

EXERCICES DE CATÉCHÈSE 
Une fois par semaine. 

COURS DE PRIVAT-.DOCENTS 

M. Jules NICOLE, prof. ord. 

Interprétation philologique de l'Evangile selon Saint-

Marc. - Les lettres pastorales de Saint- Paul. 

Patrologie grecqite. - Lecture de textes choisis. 

M. Paul ÜLTRAMARE, prof. ord. 

2 heures. 

Patristique latine. - Interprétation d,e textes choisis. 1 · heure. 

M. Ernest ROCHAT, Dr enthéoL 

Le mouvement théologique dans le Catholicisme fran-

çais à la fin du XIXe siècle. 1 heure. 

M. Henri RoEHRICH, pasteur. 

JYiusique religieuse. 1 heure. 
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CONDITIONS D'ADMISSION 
Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Fa

culté de théologie: 
1 ° Les personnes qui ont obtenu les certificats de maturité 

de la Section classique ou de la· Section réale du Gymnase de 
Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève. 
3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, 

justifient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la 
Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix
huit ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

PLAN D'ÉTUDES 1 

A. DIPLOME DE BACHELIER EN THÉOLOGIE 
Huit semestres d'études universitaires dont six au moins 

dans une Faculté de théologie. 
Cinq examens, dont quatre partiels oraux et un général. 
Exercices pratiques: six propositions, deux catéchèses, une 

dissertation. 
Le premier examen porte sur la langue hébraïque, le grec, le 

latin, l'histoire du peuple d'Israël, l'histoire des religions, l'éco
nomie politique, la diction, la philosophie et la langue allemande. 

Les IIm•, IIIm• et IVm• examens portent sur les matières 
enseignées dans la Faculté selon le programme annuel. 

Le yme examen est un examen général oral et écrit sur les 
branches enseignées dans la Faculté de théologie aux termes de 
la loi; il comprend aussi un sermon d'épreuve et une catéchèse, 
la publication et la soutenance d'une thèse. 

B. DIPLOME DE LICENCIÉ 
Les bacheliers en théologie de l'Université de Genève peu• 

vent obtenir la licence moyennant un examen oral et écrit sur une 
branche de l'enseignement théologique (à l'exclusion de la théo
rir pratique), la publication et la soutenance d'une thèse. 

0. DIPLOME DE DOCTEUR 
Les licenciés en théologie de l'Université de Genève peuvent 

obtenir le grade de docteur moyennant la publication et la soute
nance d'une thèse. 

1 Les plans d'études ne sont pas obligatoires. 

41 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 

J\!I. le professeur Albert J\IIAYOR, doyen. 

M. le Dr S. LASKOWSKI, prof. ord; 

Anatomie humaine. - Les organes des sens, Ana

tomie générale. Appareils de locomotion, ostéolo~ 

gie, arthrologie, myologie. 

Exercices pratiques de dissection (tous les jours) avec 

conférences pratiques d'anatomie normale. 

M. le Dr A. ETERNOD, prof. ord. 

Histologie normale. - pe partie. 

Embryologie. -- 1re partie. 

Stomatologie normale et pathologique. - 1re partie : 

Partie normale. 

Laboratoire d'embryologie et d'histogénie; conf'érences 

d'histologie et d'embryologie. - Tous les jours, sauf 

le jeudi. 

Laboratoire poitr recherches spéciales. - Tous les 

jours, seuf le jeudi. 

M. le Dr. J.-L. PREVOST, prof. ore!. 

Physiologie. - Fonctions de nutrition. 

Démonstrations et exercices pratiques dans le labora

toire. - Tous les jours. 

M. le Dr F.-W. Zahn, prof. orcl. 

Pathologie générale. 

Cours d'autopsie et de démoi1-strations pathologiques. 

Laboratoire pour recherches spéciales. - Tous les jours. 

6 heures. 

6 » 

3 heures. 
3 )) 

2 )) 

6 heures. 

5 heures. 
6 > 
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M. le Dr. L. BARO, prof. orù. 

Clinique médicale., 

Stage clinique. ~ Pour médecins et élèves dont la 
scolarité est terminée. - Tous les jours. 

Exercices pratiques d'auscultation (avec le concours 
des médecins adjoints). 

Examens de laboratoire. 

M. le Dr O. GIRARD, prof. ord. 

Clinique chirurgicale. 

M. le Dr A. JENTZER, prof. ord. 

Clinique obsiélricale et gynécologique. 
Cours théorique d'accouchement. 
Com·s d'opérations obstétricales. 
Policlinique gynécologique. 

M. le Dr A. D'EsPINE, prof. ord. 

Patholoyie interne. - Maladies infectieuses.- Mala
dies du système nerveux. 

M. le Dr J.-L. REVEllmN, prof. ord. 

Pathologie chirurgicale génfrale. 
Pathologie chiriirgicale spéciale. 

M. le pr A. MAYOR, prof. ord. 

Thérapentique el Matière médicale. - Antiseptiques. 
- Modificateurs du système nerveux, de l'appareil 
circulatoire et de l'appareil respiratoire. - Diuré-

7 h. 1/2. 

2 heures. 
2 )) 

7 h. 1/2. 

5 heures. 
2 )) 

2 

2 

3 heures. 

3 heures. 
2 )) 

tiques. Emménagogues. 4 heures. 
Laboratofre pour recherches spéciales. - Tous·· les 

jours. 
Policliniqiie médicale. 2 heures. 

M. le Dr H. CRJSTIANI, prof. ord. 

Hyyiè11e. - Hygiène publique et privée. 2 heures. 
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Démonstmtions d'hygiène, 
Exercices pmtiques de bactériologie appliquée à l' hy

giène et à la médecine. C-- Tous les jours. 
f?echerches spéciales d'hygiène. - Tous les jours, 

M. le :Dr t. MÉGEVAND, prof. ord. 

Médecine légale du Code pénal et dit Code civil. Conrs 
thé(lrique. 

Travaux pratiqites de médecine légale et autopsies 
médico-légales, par les élèves, selon matériel. Ré
daction de Rapports médico-léganx 

Recherches spéciales de médecine légale. - Tous les 

jours. 

M. le Dr R. WEBER, prof. ord. 

Psyèhiati·ie. - Clinique psychiatrique. 

M. le Dr A. REVERDIN, prof. ord. 

Policlinique chintrgicale. 

M. le Dr H. ÜL'rRAMARE, proL ord. 

Cliniq1te et policlinique des ma/adùs vénériennes et 

2 h~tirefL 

2 heures, 

2 » 

2 heures. 

2 heures. 

ciilct1,1ées. 3 heures. 

M. le Dr G. HALTENHOFF, prof. ord. 

Policlinique ophtalmologique. 
Ophtalmologie avec exercices. 

COURS DE PIUVAT·DOCENTS 

M. le ni· H. AUDEOUD. 

Hygîèiw et alimentation de l'enfance. 

M. le Dr F. BATTELLI. 

Phy,~iolnyic de !ri m.1ln'.ti01I intime. 

2 heures. 
1 } 

1 heure. 

1 henre. 
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MM. les I)rs ÊÉ'l'RI:X: et o. BEUTTNEJ:t 

Répétitoire de gynécologie aitec démonslralions di"'" 
verses. 

M. le I)r BotJRCART. 

Massage théorique et pratique. 

M. le D1· BouRDILM~. 

Policlinique des maladies des enfants. 

M. le Dr BuscARLE11
• 

Petite chirnrgie. 

M. le Dr CüLLOMB. 

Répétitoire pratique d'ophtalmologie. 

M. le Dr DuBors. 

In trodiictù,n à l' él1tde des maladies cntrmées. 

M. le Dr D. GouRF'EIN. 

Leçons cliniques d'ophtalmologie el de lmctériologic 
oculaire. 

M. le Dr GROUNAUER. 

Leçons de chirurgie orthopédique avec démonstrations 

2 heures. 

1 he-:.ire. 

1 heure. 

1 heure. 

2 heures. 

l heure. 

2 heures. 

cliniques. I heure. 

M. le Dr GODER. 

Cours pratique d' oto-rhù10-lary11.gologie. 2 heures. 

M. le Dr HUGUENIN. 

Anatomie pathologique du système 1l!'l'VC1l:r. 1 heure. 

M. le Dr JAUNIN. 

Rliino-laryngologic rl otologie 7,rntiq11es. 2 heures. 
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M. le Dr Charles JULLIARU. 

Cours pratiqite de bandages et d'appareils · chiriir
gicaux. 

M. le Dr KŒNIG. 

Répétition de gynécologie et d'accouchements. 

M. le Dr KUMMER. 

Cours pratique de diagnostic des maladies chiritrgi- . 

1 heure. 

2 heures. 

cales. 2 heures. 

M. le Dr LADAME. 

Anatomie fine des centres nerveux avec applications à 

là pathologie cérébro-spinale et mentale. 2 heures. 

M. le Dr p ASMANIK. 

Conrs pratiqite d'oto-rhino-lary11gologie. I heure. 

M. le Dr E. MARTIN. 

Cours clinique snr les maladies des enfants. 1 h. 1/2. 

M. le Dr p AP ADAKI. 

Psychiatrie théoriqne. 1 heure. 

M. le Dr ROCH. 

Exercices de thérapeutique. 1 heure. 

M. le Dr RUEL. 

Répétitoire de médecine interne. 2 heures~ 

M. le Dr DE SEIGNEUX. 

Répétitoire de gynécologie. 1 heure; 

M .. le Dr TrssoT. 

Les empoisonnements au point de vue rnédico~légal. 1 heure; 

M. le Dr WYSS. 

Cours de policliniqite oto-rhino-laryngologique. 2 heures. 
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A) CONDITIONS D'ADMISSION 

A L'IMMATRICULATION 

Sont admis à l'immatriculation en qualité d'étudiants dans 
la Faculté de médecine : 

1 ° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de 
l'une des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres et les bacheliers ès sciences de
l'Université de Genève*. 

3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, 
justifient d'études jugées équivalentes par le Bureau, sur le 
préavis de la Faculté. 

Voir am;si le Règlement, pages 18 et 19, articles 33 et les. 
!Il-Odifications aux artic.les 21, 79, 80, 81, 82, 83, 84-,. 85 et 86 du 
dit Règlement. 

Pour les étudiantes en médecine russes, il faut : 

1 ° Le diplôme de 7me cla-sse d'un Gymnase féminin russe, 
reconnu officiellement par le gouvernement russe. 

2° Le diplôme de gme classe (d'institutrice) .. 

3° Le diplôme de latin, tel qu'il est exigé pour l'admission à. 
l'Académie de médecine de St-Pétersbourg (Examen passé dans 
8 classes, gymnase des garçons). · 

Ces titres doivent être accompagnés d'une traduction fran
çaise complète, et, si possible, légalisée par un Consul .suisse ou 
une des autorités du pays d'origine. 

En principe, la Faculté de médecine de Genève n'immatricule
comme étudiants réguliers, que les personnes qui, par leurs titres 
et diplômes, sont admissibles dans leur propre :pays à étudier la 
médecine. Les conditions d'admission sont les mêmes pour les 
deux sexes. 

Ont la faculté de suivre les cours comme auditeurs, et sans 
qu'aucun titre soit nécessaire pour leur inscription, les personnes. 
âgées de 18 ans accomplis. 

Sauf autorisation spéciale des professeurs titulaires, les cli
niques, les laboratoires et les cours pratiques ne sont accessibles. 
qu;aux personnes qui justifient d'études médicales régulières. 

* Voir à ce Sl\jet les conditions d'immatriculation à la Faculté des Scien
ces (p. 8). 
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B) CONDITIONS D'ADMISSION AUX EXAMENS 

Seuls, les étudiants réguliers peuvent postuler les grades en 
médecinè. 

Pour pouvoir se présenter aux examens, les étudiants doi
vent : 1 ° s'être inscrits aux cours théoriques et pratiques spé
cifiés dans le Règlement de l'Université, modifié le 29 mars 1901 
et conformément au plan des études ci-dessous; 2° déposer au 
Bureau de l'Université une demande par écrit, adressée au 
doyen; 3° justifier des inscriptions règlementaires, en. déposant 
leur livret d'étudiant et les cèrtificats de travaux pratiques à 
l'appui de leur demande. 

Pour les autres détails, voir le Règlement revisé mentionné 
ci-dessus. · 

N. B. - Les .personnes qiâ désfrent sitbir le~examens fédé
raux de médecine doivent produire 1.tn certificat de . maturité 
conforme · au Règlement fédéral. Pour tout ce qui concerne les 
examens fëdérau.x, s'adresser à M. le professeur Jentzer, pré
sident local, Maternité, à 10 heures dii 1natin. 

PLAN DES ÉTUDES MÉDICALES 1 

A) ÉTUDES A. LA FACULTÉ DES SCIENCES 

PREMIÈRE ANNÉE 

1 ° SEMESTRE D'HIVER : Botanique (1re partie). - Physique 
(P• partie). - Anatomie comparée ~t Zoologie (P• partie). -
Chimie organique et inorganique (P• partie). 

2° SEMESTRE D'ÉTÉ : Botanique (2m• partie). -::- Physique 
(2m• partie). - Anatomie comparée et Zoologie (2me partie). -
Chimie organique et inorganique (2m~ partie). 

Exercices pratiques (dans l'un ou l'autre semestre). - Tra
vaux pratiques : de physique; de chimie ; de botanique ; dé zoo
logie et anatomie comparée. -- Excursions botaniques. 

EXAMENS : Première partie du Baccalauréat ès sciences médi
-cares ou de l'Examen propédeutique fédéral~ 

1 On peut se procurer ce plan d'études an Bureau de l'Université.· 
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B) ÉTUDES A LA F ACUL'l'É DE MÉDECINE 

DEUXIÈME ANNÉE 

3° SEMESTRE D'HIVER : Anatomie humaine. - Histologie 
normale. ,- Embryologie.- Physiologie. 

Exerc.ices pratiques : Conférences d'anatomie humaine et 
:travaux pratiques de dissection. - Travaux pratiques d'em
bryologie et d'histogénie; conférences d'histologie et d'em
bryologie. 

4° SEMESTRE D'ÉTÉ : Anatomie humaine. - Histologie 
normale. - Embryologie. - Physiologie. 

Exercices pratiques : Travaux pratiques d'histologie normale. 
- Travaux pratiques de physiologie. 

TROISIÈME ANNÉE 

5° SEMESTRE D'HIVER : Anatomie humaine. - Anatomie 
pathologique générale. 

Exercices pratiques : Conférences d'anatomie humaine et tra
vaux de dissection. - Travaux pratiques d'embryologie et d'his
togénie ; conférences d'histologie et d'embryologie. - Travaux 
pratiques de physiologie. 

EXAMENS : Seconde partie du Baccalauréat ès sciences médi
cales cantonal ou de !'Examen propédeutique fédéral. 

6° SEMESTRE D'ÉTÉ : Anatomie pathologique spéciale. -
Pathologie interne. - Gynécologie. - Cliniques : médicale, 
~hirurgicale, obstétricale et gynécologique. 

Exercices pratiques : Travaux pratiques d'histologie patho
logique. -- Médecine opératoire. 

QUATRIÈME ANNÉE 

7° SEMESTRE D'HIVER : Cliniques : médicale; chirurgicale ; 
-obstétricale et gynécologique. - Pathologie interne. - Chirur
gie générale. - Obstétrique. - Hygiène. 

Exercices pratiques : Cours d'autopsies. - Opérations obsté
tricales. 

8° SEMESTRE D'ÉTÉ : Cliniques : médicale ; chirurgicale ; 
obstétricale et gynécologique ; pédiatrique ; de vénéréologie et 
dermatologie. - Hygiène. 

Exercices pratiques : Médecine opératoire. - Opérations 
-0bstétricales .. 
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CINQUIÈME ANNÉE 

9° SEMESTRE D'HIVER : Cliniques : médicale; chirurgicale; 
obstétricale et gynécologique ; psychiatrique ; ophtalmologique .. 
- Chirurgie générale. - Matière médicale et thérapeutique. -
Médecine légale. - Policlinique. 

Exercices pratiques : Cours d'autopsies. 
10° SEMESTRE D'ÉTÉ : Cliniques : :médicale ; chirurgicale ~ 

obstétricale et gynécologique; psychiatrique ; ophtalmologique .. 
- Matière médicale et thérapeutique. - Médecine légale. 
Policlinique. 

Examens cantonaux de doctorat en médecine ou Examens 
professionnels fédéraux. - Thèse. 

N.B. Dans ce plan des études la répartition des branches est. 
calculée sur le strict minimum obligatoire de dix semestres ré
volus ; mais les élèves feront bien de consacrer une sixième· 
année d'études aux cliniques et policliniques, ainsi qu'à la rédac,-. . 
tion de leur dissertation de doctorat. 

GENÈVE, le pr Juillet 1904. 

Le Conseiller d'État 
chargé dit Départeinent de l'Instruction publiqite :. 

or VINCENT. 
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EXTRAIT DU RÈGLEMENT 
APPROUVÉ PAR LE CONSEIL D'ETAT 

le 6 Octobre 1896 et le 22 Septembre 1899 

Des étudiants et des auditeurs 

Les cours de l'Université sont suivis par des étudiants et 
ôes auditeurs. 

Les personnes qui veulent être immatriculées comme étit
diants, doivent s'adresser au secrétaire-caissier de l'Université, 
en désignant la Faculté dans laquelle elles désirent être inscrites 
-et en déposant leurK titres. 

Ces titre:s sont soumis au doyen de la Faculté, lequel accorde 
,ou refuse l'immatriculation. 

En cas de réclamation, le Bureau, sur le préavis de la Fa
rculté, statue définitivement. 

Les étudiants peuvent seuls subir des examens de grades. 
Les conditions d'immatriculation sont les mêmes pour les 

-étudiants des deux sexes. 
Les auditeurs doivent avoir dix-huit ans accomplis; aucun 

titre n'est exigé pour leur inscription. 
Les étudiants immatriculés dans une Faculté peuvent s'in

,scrire pour les cours d'une autre Faculté. 
Toutefois, sauf autorisation spéciale du professeur, les cli

niques, les laboratoires et les cours pratiques de la Faculté de 
médecine ne sont accessibles qu'aux personnes qui justifient 
,d'études médicales régulières. 

Les étudiants et les auditeurs doivent prendre, dans les 
quatre premières semaines du semestre, une inscription pour 
chacun des cours ou des exercices pratiques qu'ils se proposent 
de suivre et payer la finance prévue par la loi. 

Un livret d'études est remis aux étudiants et auditeurs. Ce 
1ivret doit être signé, chaque semestre, par le recteur, par le 
-doyen de la Faculté et par. tous les professeurs oii privat-docents 
dont l'étudiant ou l'auditeur suit les cours. 

Dispositions financières 

Les rétributions, ainei que les droits universitaires pour les 
grades, sont perçus par le secrétaire-caissier de l'Université, 
sous l'inspection du recteur. 

A leur entrée dans l'Université, les étudiants doivent payer 
11ne finance d'immatriculation de 20 fr. Les étudiants qui sortt1ut 
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-du Gymnase de Genève (division supérieuœ du Collège) sont 
-dispensés de cette finance. Les étudiants qui passent d'une Fa-
culté dans une autre, ou qui rentrent dans l'Université après 
l'avoir temporairement quittée, ne sont pas astreints à payer 
une nouvelle finance d'immatriculation. 

Les étudiants immatriculés dans une Université suisse et les 
-étudiants suisses immatriculés dans une Université étrangère, 
ainsi que les porteurs d'un certificat de maturité d'un Gymnase 
suisse, sont dispensés de la moitié de la finance d'immatricu
lation. 

Les étudiants et les auditeurs qui n'auront pas payé les ré
tributions universitaires avant la fin du premier mois de chaque 
semestre, doivent payer en s'inscrivant une surtaxe de 5 fr. 

Le coût du livret est de 1 franc. (Tout livret perdu ou dété-
1rioré doit être remplacé moyennant une surtaxe de R fr.) 

La finance d'exmatriculation est fixée à 10 francs. 
La rétribution pour les cours est fixée à 5 francs par se

mestre pour chaque heure de leçon par semaine. 
Le Département peut, dans des cas spéciaux, dispensertota

lement ou partiellement de ces rétribntions les étudiants et au
diteurs de l'Université. Cette faveur s'applique seulement aux 
étudiants et auditeurs de nationalité suisse. La demande doit 
être faite au Département par la famille du postulant et, si 
celle-ci n'est pàs domiciliée dans le canton de Genève, la requête 
doit être légalisée. 1 

Les droits de graduation sont fixés comme suit : 
Pour le grade de bachelier 50 francs; 
Pour le grade de licencié 100 francs ; 
Pour le diplôme de pharmacien 100 francs ; 
:Pour le diplôme de chimiste 200 francs; 
Pour le grade de docteur 200 francs ; 

En cas d'insuccès, la moitié de la somme versée est rendue 
:aux candidats. 

Des grades et des examens 

L'Université confère les grades suivants : 

1 ° Bachelier ès lettres; ès sciences ; ès sciences médicales; 
en théologie. 

2° Licencié ès lettres, ès sciences sociales, ès sciences politi
•ques; en droit; en théologie ; diplôme de chimiste, diplôme de 
pharmacien. 

1 La demande doit être présentée dans les 15 jours qui suivent l'ouver
ture des cours. 
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3° Docteur ès lettres, en sociologie, en philosophie, ès scien
ces, en droit, en théologie, en médecine. 

4° La Faculté des Lettres délivre en outre le certificat d'ap
titude à l'enseignement du français moderne. 

Les examens de baccalauréat, ont lieu au commencement et 
à la fin de l'année universitaire. 

Les examens de baccalauréat ès-sciences médicales ont lieu 
au commencement du semestre d'hiver et à la fin du semestre 
d'été. 

Les examens de licence en droit, ès lettres, ès sciences 
sociales ou politiques ont lieu au commencement et à la fin de 
l'année universitaire. 

Les examens de licence en théologie ont lieu au commence
ment de chaque semestre et à la fin de l'année universitaire. 

Exceptionnellement, pour les examens de bachelier et de 
licencié en théologie, pour ceux de licencié en droit, de licencié 
ès lettres, de licencié ès sciences sociales ou politiques et pour 
le second examen de bachelier ès sciencee médicales, les Facultés 
peuvent, avec l'assentiment du Bureau, fixer des sessions inter
médiaires. 

Les examens du doctorat, du diplôme de chimiste et du di
plôme de pharmacien se font, sur la demande du candidat, à: 
l'époque fixée par la Faculté. 

Les examens de .doctorat en médecine ont lieu au commence
ment de chaque semestre. 

Les étu_diants et les auditeurs peuvent subir, à la fin de 
l'année universitaire et sur leur demande, des examens sur les 
cours pour lesquels ils se sont inscrits. Ces examens ne sont pas: 
obligatoires. 

Il est délivré un certificat aux étudiants qui ont subi des 
examens annuels, moyennant une finance de 5 francs versée à la 
caisse de l'Etat. Les résultats de ces examens ne peuvent, en au
cun cas, entrer en ligne de compte pour les examens de grades_ 

Le Bureau annonce, par des affiches, l'époque précise de 
tous les examens. 

Les candidats aux examens doivent s'inscrire auprès du 
secrétaire-caissier, en déposant leur demande écrite avec pièces 
à l'appui, une semaine _au moins avant l'époque fixée pour les: 
examens. 

Pour l'inscription aux examens en médecine, voir page 34. 

Le Règlement et les Programmes détaillés indiquent les épreuves im
posées à ceux qui postulent des grades universitaires ; on peut se- les pro
curer au Bmeau du Secrétcûre-caiss-ier de l'Université_ 
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FONDS UNIVERSITAIRES 

I. Le Fonds TINGRY (constitué en 1821), pour l'enseignement 
de la chimie. 

2. - DA.VY (1829), pour prix dans la Faculté des 
Sciences. 

3. BELLOT (1836), pour prix dans la Faculté de 
Droit. 

4. - HENTSCH (1844), pour prix dans la Faculté des 

5. 

6. 

7. 

Lettres. 

DisbrnR (1864), pour ·prix: décernés par l'Uni
versité. 

DEs ARTS (1878), pour prix dans la Faculté de 
Droit. · · 

AMIEL (1885), pour prix dans la Faculté . des 
Lettres. 

8. - DE LA. FACULTÉ Dl~ MÉDECINE (1885), pour prix 
dans la Faculté de Médecine. · 

9. LA. CA.ISSE DU SÉNAT (1889), destinée aux dépenses de ce 
Corps. 

10. Le Fonds BIZOT (1892), pour prix dans la Faculté de 
Médecine .. 

11. - Edgar AUBERT (1892), pour prix dans la Faculté 

12. 

13. 

14. 

15. 

16. 

de Droit. 

GoMARIN (1894), pour l'Université; 

ÜHENEVIÈRE-MUNIER (1894), pour prix dans la 
Faculté de Théologie. 

MULLER (1896), pour le laboratoire de botanique 
systématique. 

Théodore CLA.PA.RÈDE (1896), pour prix décerné 
par l'Université. 

DEs ARTS (1900), pour prix dans la Faculté de 
Droit. 

·s> 
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PRIX UNIVERSITAIRES 
qui seront décernés en 1 905, 1 906_ et t 907 

UNIVERSITÉ 

Prix fondés par Henri Disdier 

Prix de Philosophie Jllorale (dit Prix Disdier) 

2000 fr. - SuJE'l' : L'amour propre. Sa définition; son rôle 
moral et social. 

Le prix sera décerné en Janvier 1905. 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université 
avant le 15 Juin 1904. 

Prix de philosophie (dit Prix Hulllbert) 

1000 fr. - SUJET : La Philosophie d'Herbert Spencer. 
Le prix sera décerné en Janvier 1906. 
Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université 

avant le 15 Juin 1905. 

Prix d'histoire:(dit Prix Ador) 

1000 fr. - SuJET : L' Histoire diplomatiqne de l' Escalade, 
d'après les documents publiés jusqu'à la fin de 1902. 

Le prix sera décerné en Janvier 1906. 
Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université 

avant le 15 Juin 1905. 

1 

~ 

,; 

l 
' l 

~ 

1 
) 
1 

~ 

- 43 -

DISPOSITIONS RELATIVE.S A CES PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir: 
a) Les citoyens genevois, âgés de moins de 27 ans pour les 

Prix Humbert et Aùor et âgés de moins de 30 ans pour le Prix 
Disdier. 

b) Les Suisses des autres cantons et les étrangers dans les 
mêmes conditions d'âge qui orit suivi, pendant un an au moins, 
les cours de l'Université de Genève. 

Les prescriptions du présent article se rapportent à l'époque 
de la clôture du concours. 

ART. 2. - Les mémoires destinés au concours doivent être 
manuscrits, inédits et en langue française. 

ART. 3. -- Ils porteront une devise qui sera reproduite sur 
un pli cacheté renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

ART. 4. - Les mémoirès couronnés sont déposés à la Biblio
thèque publique. Les auteurs conservent la propriété de leur 
œuvre et ont par conséquent le droit d'en prendre copie. 

!Prix Théodore Claparède 

L'Université décernera, en Janvier 1905, un prix de six cents 
francs au mémoire le plus important sur un sujet se rattachant 
à l'histoire du protestantisme de langue française, laissé au choix 
des concurrents. 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université 
avant le 15 Juin 1904_. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

ARTICLE PREMIER.~ - Sont admis à concourir: 
a) Les citoyens genevois ; 
b) Les Confédérés et étrangers ayant été ou étant encore 

étudiants à l'Université de Genève. 
ART. 2. - Les mémoires présentés au concours devront être 

écrits en français et inédits. Les travaux jugés dignes d'être 
publiés pourront seuls être récompensés. 
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FACULTÉ DES SCIENCES 

Prix Davy 
La Faculté des Sciences décernera, en Janvier 1905, un prix 

de la valeur de cinq_ cents francs à l'auteuT du meilleur mémoire 
sm une question de Physique, de Chimie, de Géologie, de Miné
ralogie, de Botanique ou de Zoologie. 

Les mémoires manuscdts doivent êtrn remis au Doyen de la 
Faculté des Sciences avant le 1er Octobre 1904. 

~ont a.dmises à concourir toutes les peTsonnes qui ont été 
immatdculées ou graduées dans la Faculté des Sciences depuis 
sixans au plus (à dat_er_de Juin 1899). 

La Faculté des Sciences met au concours pour Janvier 1906, 
un pTix de cinq cents francs à décerner à l'autem (ou aux au
teurs) du meijleur mémoire sur une question de Physique, de 
Chimie, de Géologie, de Minéralogie, de Botanique ou de Zoo
logie. 

Les mémoires manuscrits doivent .êtTe remis au Doyen de la 
Faculté des Sciences avant le 1er Novembre 1905. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

1. Sont admises à concourir toutes les peTsonnes graduées 
par la Faculté des Sciences dans les quatre ans précédant la clô
ture du concours; le dernier grade est seul pris en considération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française; ils peu
vent être manuscrits ou imprimés (ces publications ne doivent 
pas remonter à plus d'un an). Sont exclues les thèses de doc-
torat. · 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire ma
nuscrit, celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique. Le 
ou les auteurs en conserveront la propriété littéraire. 

4. Toute liberté est laissée au Jury pour décerner ou non le 
prix, le divi er ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il 
fixera la valeur. 

5. Les personnes immatriculées dans la Faculté'des Sciences 
à dater de Juin 1899 sont autorisées à présenter au concours de 
Janvier 1906 un mémoire manuscrit inédit. 
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FACUl TE DES LETTRES ET DES SCIENCES 
SOCIALES 

Prix de Littérature française 
(Fondé par M. Ch. Hentsch.) 

La Faculté des Lettres décernera, en Janvier 1905, un prix 
de littérature française de quatre cents francs. 

Le sujet est laissé au choix des candidats. 
Les travaux doivent être remis au Doyen de la Faculté des 

Lettres avant le 1er Novembre 1904. 

La Faculté des Lettres décernera, en Janvier 1906, un prix 
de littérature française de quatre cents francs. 

Le sujet est laissé au choix des candidats. 
Les travaux doivent être remis au Doyen de la Faculté des 

Lettres avant le 1er Novembre 1905. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Sont admis à concourir: 
a) Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève qm 

ont obtenu leur grade dans l'une des deux années antérieures à 
celle où se trouve le terme des concours. 

b) Les étudiants qui, dans l'un des quatre semestres dont 
l'ouverture aura précédé le terme du concours, ont été immatri
culés dans la Faculté des Lettres, et les personnes de nationalité 
suisse âgées de dix-huit à vingt-cinq ans qui, dans le même laps 
de temps, ont été inscrites à trois cours au moins de la Faculté 
des Lettres. 

Prix Anliel 
(Fondé par Mme L. Strœhlin-Amiel) 

La Faculté des Lettres décernera, en Janvier 1905, un prix 
de deux mille cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire 
sur un sujet de littérature dont le choix est laissé aux candidats : 
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littérature pure à l'exclusion des nouvelles et romans, histoire 
littéraire, critique littéraire, philologie. 

Les travaux destinés au concours doivent être remis au 
Doyen de la Faculté des Lettres _avant le 15 Octobre 1,904. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir, les Suisses et 
les étrangers qui, pendant deux semestres, ont été immatriculés 
dans la Faculté des Lettres, ou qui, étudiants d'autres Facultés 
ou simplBs auditeurs, ont suivi pendant le même temps deux . 
cours au moins de la Faculté des Lettres. 

ART. 2. - Les ouvrages doivent être en langue française. Ils 
peuvent être imprimés ou manuscrits. 

ART. 3. - Si le prix est décerné à un ouvrage manuscrit, 
l'auteur devra le faire imprimer et en mettre en vente au moins 
cent exemplaires. 

ART. 4. - L'auteur couronné garde en tout cas la propriété 
de son œuvre. Il devra en remettre trente exemplaires pour les 
professeurs et la bibliothèque de la Faculté; le montant du prix 
ne sera délivré qu'après la mise en librairie de la publication. 

ART. 5. -- Si aucun des ouvrages présentés ne paraît méri
ter le prix, le meilleur pourra obtenir un accessit de 500 francs. 

FACULTÉ DE DROIT 

Prix Edgar Aubert 

La Faculté de Droit décernera, en Janvier 1905, un pnx a 
l'auteur du meilleur travail sur un sujet de droit public suisse 
ou de droit international concernant directement la Suisse. La 
valeur de ce prix est fixée à cinq cents francs. 

Sont admis à concourir tous les étudiants suisses sans aucune 
restriction. 

Les mémoires devron( être rédigés en langue française. 
Les ouvrages destinés au çoncours doivent être· remis au 

Doyen de la Faculté de Droit avant le l er Octobre 1904, 
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Prix Bellot 

Là Faculté de Droit décernera, en Janvier 1905, un pnx a 
l'auteur du meilleur mémoire ou de la meilleure dissertation sur 
un sujet de droit ou d'économie politique, dont le choix est laissé 
aux candidats. La valeur de ce prix est fixée à cinq cents francs. 

Les travaux devront être remis au: Doyen de la Faculté de 
Droit .avant le 1~1

· Novembre_ 1905. 

Sont admis à concourir les docteurs ou licenciés en droit, 
genevois ou étrangers, qui auront obtenu leur grade à l'Univer
sité de Genève dans les six années précédant l'époque de la clô
ture du concours. 

Les thèses de doctorat ne sont admises au concours que si 
elles sont présentées par des candidats ayant obtenu à Genève le 
grade de licencié en droit dans les six années précédentes. Est 
aussi admis tout travail sur le droit ou l'économie politique, dans 
quelque but qu'il ait été fait ou publié. 

Les ouvrages destinés au concours peuvent être imprimés ou 
manuscrits. Ils devront porter le nom de leurs auteurs. 

f ACUL TÉ DE THÉOLOGIE 

Prix fondés par M. Arthur Chenevière 

Prix Munier 

La Faculté décernera, en Janvier 1905, un prix de quatre 
cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur la question 
suivante : 

Le Sionisme et les aspirations actuelles des Israélites. 
Les mémoires doivent être remis au Doyen de la Faculté de 

Théologie avant le 15 Octobre 1904-. 
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Prix Chenevière 

La Faculté décernera, en Janvier 1906 un prix de quatre 
cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur la question 
suivante : 

Rapports entre la doctrine de la prédestination chez Oal'IJin 
, et son ecGlésiologie. 

Les mémoires doivent être remis au doyen de la Faculté de 
Théologie avant le 15 Octobre 1905. 

Dispositions relatives au prix Munier et au prix Chenevière 

Sont admis à concourir les étudiants qui seront immatriculés 
dans la Faculté au moment de la clôture du concours, depuis 
six semestres au plus après le premier examen de baccalauréat 
en Théologie ou l'examen reconnu équivalent. 

Le prix ne peut être ni diminué ni partagé; il ne sera pas 
décerné si aucun mémoire n'en est jugé digne par le Jury. 

Les mémoires doivent être manuscrits, inédits et en langue 
française. 

~ 

l , ~ 119 

FACULTÉ DE MÉDECINE 
-' 1 1 

,.Prix; Bizot , .. 
Prix de douze cents francs. -=- Le prochain concours, qui 

portera sur une question de chirurgie sera annoncé ultériert-

~~~i,~~~t~t/si~tf <I"ét~~rµ{~~}~pé/•' if - - . 

Prix de Tà,'Faëûltê"dê'"îhedecîïfe~ 
-! ''Li FlàèÙÎtléi â.Er:MédMîrie déé'ern~:râ; efi,.fanvier;;l]_l\}05:;:un lprix 
de trois cents fran<:s au meiUèüh1iiêm0frèt4ui'lttié';Seta pré'sentë,,; 

Lès ' tràiiàüx ;_,a:estiï@P ,a;u'i'.cônMiï:rs ~·· d'evrcinli, :~tœ f,:rèmig au 
Doyen de'ilâ/'FaoultëJde,Méllêcinif.'avaht"•lrF23,0ctobte tJ:904'.n,:i:. 

Y :j i' ;';F.::, , J.31)" '[;1;:, 

La Faculté de Médecine décernera, en Janvier 1906, un prix 
de trois'èents, frants au'.;meilleur,mémofre qui luü sera;p:nésenté . 

.. _ Lés ft~vàu1(destinés au'eon'côûrs'dëvfôrlt êti'é remîs art Dôyeii 
dê'lai Fa:culté 0füH\1étlecine' avti.nflle123 Octbbre' 19(HF · ' 

. - ;\~Li. i;è:i[ ,-; :\·:1 '·';~- -~_1_:~,[i i.~ 

,,, nisPôBITïoNifRÈtÂrrvEs •.tu' rnrx 'DE.'ïiN 
::,r'-,'f/;\-.1~-' -:.,~gt,L /::;·:_.:.f1.;-,;-:--:; i i'-; i_--...,,:~f\~·.;.;·=-1~1n~~.1- :->- ,·1.~'.~:·:~:.~.~--\ 

, .~. , Fi'AQUI,,J,~ ;))E,J\:I::li}~EC,~E i: , ·• 
Sont admis à concourir: Zè':;.;J2i 

a) Les étudiants en médecine régulièrement immatriculés 
dans la diteJa,wJ,tti, et,quL,Q:t1:~ .. 11~sé.J~u:i;,,e,isa,p:1,e]\.,,de baccalau
réat ès sciences riièâicalës, oii-Ûn éxa'.men jûgcf éêfuîvalent par la 
Faculté; •,,_,, il!) ;; ,cri;,;·,:;, .0 ::'à, 

b) Les docteurs en médecine de Genève, diplômés depuis un 
an au phi.•r:;2', ;2iz 1c;_) ·:sfüs:i.,,·:,'J ,f1s';UL ,T,:::;:i;.:,-7 JE\, 

c) Les médecins suisses qui,'lont1pàSséÎléur,siëxàm'éns fédéraux 
à Genève depuis un an au plu,s~h:f ,b,J;Jrcl:,:I :i: 

Les mémoi:r;e.S:.JPe1IV:~11t"~tr1}oman1,1~~.r(it!l pujmpriw,és ; ils peu
vent être ré4ig~iJinJrll!~çais,, fltll:l)~,wand,8u ,yp., tt~lfon. 

•'- 1._""·' ·-,~l- -·-•-•,J~,·-· ~, ... ,•.~ '-. ~J.."••J.:. :~-'-.~~'- '- : ~ --"~' -~~ 7, 

Dans le cas ~ù, i!'.l!Yµ~r,.,4~~ ,.\r,~ V§:),f~, ,J>jl"~~~nt~.~ .p~ serait jugé 
digne d'être courôtlné, 'lé prix iîë · sfra 'pas"déçfriîé. · " 

,1c·sr.: .,A.~·,•f1 1"1 

Au nom de l'Université: 

'AâôljSbtf'"-»'ESP INE, recteur. 
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CAISSE DE SUBSIDES POUR LES ETUDIANTS 
Extrait de la loi du 1••· Mars 1876 

ARTICLE PREMIER. - Il sera constitué par l'Etat un fonds 
inaliénable de 50,000 francs en faveur d'une fondation pour les 
étudiants genevois et qui aura pour but de : 

1 ° Soutenir à Genève dans leurs études des étudiants distin
gués du Gymnase et de l'Université. 

2° Aider dans leurs études ultérieures à l'étranger des _étu
diants qui ne trouveraient pas à Genèye les ressources néces
saires pour leur carrière future. 

ART. 2. - Ces subsides seront accordés : 1 ° à des étudiants 
réguliers et sur leur demande motivée, accompagnée du préavis 
du Corps enseignant qui aura été à même de juger de leur mé
rite et de leurs aptitudes; 2° et sous les mêmes conditions à des 
jeunes gens qui auront fait et achevé leurs études à Genève et 
qui désirent se perfectionner à l'étranger. Dans ce dernier cas, 
la demande devra être adressée au plus tard dans les dix-huit 
mois après l'achèvement des études. 

Membres du Comité de gestion 

(élus pour 4 ans, à dater du 1 •1
• Janvier 1901) 

MM. VINCENT, Alfred, conseiller d'État, président. 

NAVILLE,. Adrien, prof. 
MONTET, Edouard, prof .. 

BERTRAND, Louis, Directeur du Collège: 

BÉRARD, John, maître au Collège, secrétaire~ 
PICTET, Guillaume, banquier, trésorier. 

GuYE, Ph.-A., prof. 

~ 

) 

' 
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Adresses de MM. les Professeurs et Privat-Docents. 

PRO~ESSEURS 

MM. Balavoine, Hippolyte, rue de !'Hôtel-de-Ville, 11. 
Bard, Louis, rue Bellot, 6. 
Bedot, Maurice, rue Eynard, 8. 
Borgeaud, Charles, Onex. . , 
Bouvier, Bernard, Bourg de°Four, 10. 
Brocher, Henri, ·rue Bellot, 9. 
Brun, Jacques, quai des Bergues, 1. 
Cailler, Charles, rue de l'Ecole-de-Chimie, 4. 
Chantre, Auguste, Crêts de Champel, 8. 
Chavanne, Louis, rue de Carouge, 13. 
Chodat, Robert, boulevard des Philosophes, 26. 

_ - Cristiani, Hector, place Bel-Air, 2. 
De Crue, Francis, rue du Mont0 de-Sion, 10. 
D'Espine, Adolphe, rue Beauregard, 6. 
D0t·et, Marc, chemin de là Montagne, ·chêne:Bougeries, 
Dunant, Pierre-Louis, rue Daniel Colladon,~3. 
Duparc, Louis, rue _de La.IJ.cy_J_ih_Çarotige. 

· -~~ · Du villard. JoseplÇBourg de-Four, 2,l;. 
Duproix,. 'paul1 b_oulev~~d de la Tour, 12. 
Eternod, :Auguste, villa des Grands-Acacim1, Noirettes, 15 (Acacias1. 

x._Fehr, Henri, rue Gevray, 19. 
Flournoy, Théodore, route de Florissant, 9. 

xFrommel, Gaston, Grange-Canal. 
Gautier, Alfred, rue des Granges, 4. 
Gautier, Raoul, Cologny. 
Gentet, Ferdinand, Molard, 4. 
Girard, de, Eugène, cours des- Bastions, 6. 
Giraud-'reulon, Alexis, à Beaunant par St-.Genis-Laval (Rhône). 
Gourd, Jean-Jacques, Crêts-de Pregny. 

,'<Grœbe, Cha.ries, boulevàrd des Philosophes, 28; 
Guye, Philippe-A., chemin des Cottages; 
Guye, Eugène, route de Chêne, 83. 

J(Haltenhoff, Georges, rue dn Rhône, 61. 
,'-:Jentzer, Alcide, rue Dancet, 1. 

Laskowski, Sigismoµd, La Joliette, 110, rue de Carouge. 
Martin, Alfred, rue ':l'œpffer, 13. 
Martin, Ernest, Ch;J;mbésy 
Massol, Léon, rûe du Gênéral-Dufour, 15. 
Mayor, Albert, rue :Adhémar-Fabri, 6. 
Mégevand, Louis, Boulevard du Pon~-d'Ai:ve, 16_ 

~eumann, Gottlieb-August, Crêts de Champel, 4. 
Montet, Edouard, rue Lévrier, 15. 
Moriaud, Paul, boulevard de la Tour, .4. 
Milhaud, Edgar, rne St-Victor, 8. 
Muret, Ernest, rue 'rœpffer, 19. 
Naville, Adrien, rue de l'Ath.énée,.12. 
Naville, Edouard, Malagny par Versoix 
Naville, Ernest, coms des Bastions,-15 
Nicole, Jules, boulevard de la .Tour, 10. 
Oltramare, Gabriel, quai des Eaux-Vives, 36. 
Oltramare, Hugues, rue de la Corraterie, lh 
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:MM. Oltramare, Paul, avenue des Bosquets, Servette. 
· •: l?bttit;,i\ip:é;'~n'!l ~ellpt;,13 .. < _ ;• '.: 

Prevosi, Jean-Louis, rue Eynard, 6 . 
Redard, Emile, place.Ae,Cl111nme\, 7, 0 

Rehfous, Louis, rue dû 'Cofüfüei'èe; 6.: 
Reverdin, J acq11es.s:J:,01$, ru,e. f'\u ~hône, 491 1 .. • , 
Reverdin, Auguste, rue du Général-D,ufqur.[il.5: ·1 
Revilliod, Léon, rue du Mont-de,Siop,),4; 

/\Ritter, Eugène; rue du Mont-de-Sion, A;. 1 
Roguin, Jules, chemin DµI]lafü 8,: Cham,pe~., 
Rosier, William, Petit-Lancy. . . 
. Sarasin, Charles, Cité, 22. ; _ ., ,, ,;, ; . 
Saussure, de, Fer<lin:o,l)d,; ,Creu;x-de-Gl)nthoq. 

x_-Seitz, Charles, route de M~/Lgnpu, .20.'"·' - .·. , ••·· , 
,;,Strœhlin, Ernest, avenue;Màr.Ç,•M!}ç,n,ie,1/, 7,,CJ:iampel., 

''favan, Edouai:d, Ililuts,Çrê,(s de,Çhan:1pel,,.,4,, , ., 
Thury, Marc, chemin de Florjs~ilnt,, ~, ~liliilp_stliliS; \ 

)-;Weber, Rodolphe, .A.,s;le fie:B,eb,A.i,r;,Chênl),, , , 
\Wertheimer, Joseph, rnlJ: Nei,rne,~3:int-L,éger,;8, 
Winiarski;1L~om. C~alet·Mey1m,,ifi11chat, " 1 • 

·w uarin, Louis, aye11µe. _<;1,e. ,l';Em1itage .. 1 •. , , , , , 

Yung, Emile, boulevar,c\iH.E:l}Yétique,-~-; .,, -w. _,::, .. ,. 
_;<Zahn, Frédéric-GuiJlaum,e,, boulev/lr.d: d11 Pont-cl',Arve. ~~' .. -

:MM. Audeoud, Henri, boulevard ,Helvétique,, 21n 
Bally, Charles, rue Pradier, lL ,.,:' 
JBattelli, Frédéric, rue Eynà-rd,,,6·. , · 
Bernard, Charles, place Bel-Air, 2. . 
Bernoud, Alphonse, quai des Eaux-V"ivesj,3.2, 
Bétrix, Albert, place,du-,Port/1.: -• 

_,,, Beuttner; Osèa1i1 rplàce: de,la ,J<lusterfo, ,2., , • , 
::Bourcart, Maurice, rue de .la·,'Eou'r-de0 l'Ile;· 4'.)J',, L ;; :: 
Bourdillon, Philippe,, ,bçmlevai:il-des:Philosophes; 124;1 

Briner, Emile, rue Joseph,Girai·d;c(fati@ngie, 
Briquet, John, Tranchées dé::Rive,,,n.-,,-, · 
Buscarlet, 1''., rue Petitot;, 12;<:, · · 

_. Carl, J., rue de l'Université, 5. 
•Chaix,·,Emile, avenue ùà) Mail, ·23,: - ·- . l 
-Claparède, Edouard, chemin dé Champel;i 11,n 
1Claparède, de, Hugo, cours des Bastions; ,6, / · 
,Claparède, de, .Arthur; !La;B'.èi!iserette;,Eau:X-Vives:o 
·Collomb, Auguste, Priemié,i241:· · ,,, 
•Combothecra{-Xénoerate,'. boiilevard•-clu 1Po:rit,:d'Arve;, !1.4:c' · 
·Courvoisier, Heriri,crmfD,évrimt9: ·,. ,,.,,,..,/. ,:,;- i 

.rDecker, H., boulevard des-Phifos0phes;!l8:<: 
Demolis, Louis, Corraterie,::2:U: ' 
Den8o, P., Lancy. · · 
DuBois, Charles, rue St-Léger, .2'.i 
Dufom·, Alfred, avenue déLaricy'.:20.1 

,,..Goldberg, Irma, rue de 1Hesse/12;, i 
Gourfein, David, quai du3Montblan·il, 10: 
{l-rintzesco, Jean, rue dé.1Saussu'reJ 6:, ;,.,, 

/ Gronauer, Louis, rue de lâiPJairié, 5! 
/ Guder, Ernest, boufovar,d•:HecJvétiq.ùe;'iJ.5,, 1 .,,,p:: .. 
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MM. Huguenin Bélisaire, Institut pathologique, La Cluse. 
Jaquerod, Adrien, rue des Chaudronniers, 5. 
Jaunin, Maurice, boulevard du 'fhéâtre, 8. 
Julliard,·charles,coùrs :de$,Bitstiop~,;f3. 
Karmin; .Otto, avenue FavTe, 26. -~ '.-· 

,,,- Kœnig, René, Maternité, rue de la Monnaie, 3. 
Kozlowski, W. M., rue des Bai11s, 7. 
Kummer, Ernest, chalet Les Arolles, plateau de Champel, 15,. 

, Lad_ame, Paul, Ron~~Pqint~de-Plaü1p;l]ais, 5. _ 
✓' Lendrier, Alfred, chemin d1_l; Nànt, Eaux,Nives; 

Lyon, J., Grand Bureau, 2,. 
Mandach (de), rue St-Victor, 6. 
Martin, Edouard, route de Malagnou, 3. 
Mercier, Henri, route de Frontenex, 49. 
Micheli, Jules0 boulevard des. Philosophes, 28 . 

. · Mhi1:nanoff,'D.,,bouleirard-des Philo~'ophes," 28i · 
Odier, Gapriel, J/\le c\u $p.ône,60., 
Papadaki, A .. , As}le de Ilel-Ai_1\ . . , .. 

1 
, JC , .•·.• 

Pasmanick, Dariie1;'i•üe_du Génê~ll,l I>ufo\1r, W.' _ . · 
Pasmanick, Dorothée! hoûlevitrd dés Tt'aridhéès'. 39:_ · 
Pittard;.·Eugtme; route: ·de,Florissant;30.:: .. , 
Roch, l\faurice,, plac11 des I'hilosophes; 8, . . . 
Roch11t, Ei:nest, chemin Gotirgas, .8, .P.lainpal;tis .. 
Rodi'igue, Alice, Cours de Rive, 12. · · 
Roget, F., chemin Malombréj 14;ChàmpeL 

/ Roehrich; Henri, 1'0ute, de Lyon, 45., , . 
·>Rotschy, Ai:nolc\, l:wulevitrcl dl), Pont-.d'Arv,e, 1;1. .. • 

. :Rue}, Çharles, .plac~ du Lac,l., ·. . , 
Bêigneiu (de), Raoul; rue Bovy~Lysberg, 9 .. , 
· Sechehaye, Albert, chemin des Oharinillès, 15. 

.,--Steinmann, Emile, chemin Neuf de Saint-Jean,.25- ·. 
.,.,,Spi;ra, Emile, villa Austria, ,avenue c\e l'Ermitage'., .. , 

Th'q.dichum, Gljorges, La_Çhâtelain!\, Prng.ny.· 
'rissot, Fernand, p-làcè du Cirque.· · · · · · 

~..c.Ullmann, Frftz, rue de Candollé,-1'5. 
Nulliéty, Henri, chemiil' du Colombier, 1L 

__ .,Wyss, Adrien, rue .de Candolle,. ~.6. 
· Zbinden, Louis, me de Lausanne, 4. 

-Secrétaire~Caissier de !:Université.: 
,, ,.,· ., ' •• ' ' ' ,, ' J 

'M. Demdnt, Loüis; Université. 
Commis: M. Demont, Charles, rue St-Victor, 2,~Carouge. 

Bùreaû au Bâtim~nt univ~rsitaire 
Le Bureau du Secrétaire-Caissier est ouvert de 8 heures à midi, et de,-

2 à 5 heures, le jeudi qe ~ heures à midi ~eulement. 

MM~••Vve Barilliet,.Jules,,Bâtirµent qe l'Université. 
. Vve Ràmaz, Eèole de médecine. 

Jaécard;. Institut pathologique. -
i\li\1. Gallay, Ecole de chimie. 

·· Concierges : 

Chape!, Policlinique. 
Dovaz, ·Jean/l\fo:rguê 'juai'ciaü-e.' 

~-
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-COMITÉ DE PATRONAGE 
DES 

ÉTUDIANTS ÉTRANGERS A GENÈVE 

Souslenomde COMITÉ DE PATRONAGE DES ÉTUDIANTS 
ÉTRANGERS, il s'est constitué à Genève un Comité qui réunit 
-des professeurs, des membres du corps consulaire et des person
:nes dévouées aux intérêts de l'Université. 

Ce comité fait connaître à l'étranger, aux professeurs, aux 
-étudiants, aux familles et à toutes les personnes qui manifestent 
le désir de les connaître, les moyens de travail scientifique que 
1es étudiants peuvent trouver à Genève. 

Il s'efforce d'assurer aux confédérés et aux étrangers qui étu
,dient à l'Université des conditions matérielles d'existence con
formes à leurs ressources, en leur fournissant exactement les 
,renseignements qu'ils peuvent désirer sur les pensions de famille, 
:le prix de la vie, etc. 

Le Comité souhaite avant tout que les étudiants puissent se 
mettre au travail dès leur arrivée, sans perte de temps et dans 
les conditions les plus favorables. Il se propose d'aider les étu
<diants que l'ignorance de la langue française pourrait gêner dans 
leurs études, à trouver les meilleures occasions de s'y exercer et 
-d'y faire des progrès. 

Le Comité de patronage des étudiants étrangers espère être 
-.un jour en mesure de fournir des renseignements et des directions 
utiles aux Genevois qui vont étudier dans les universités étran
gères. 

Les membres du Comité de patronage des étudiants étrangers 
~ont: 

MM. R. ,CHODAT, professeur à l'Université, doyen de la 
Faculté des sciences, président. 

Bernard BouvIER, professeur à l'Université, vice-pré
sident. 

'Edouard REVACLIER, secrétaire-général. 

A. HARTMANN, secrétaire. 
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MM. Le commandtiur BAsso, Consul général d'Italie. 
LEE WASR{NGTON, Consul des Etats- Unis d'Amérique. 
Dr HORNEFFE!'t., 
W. RosIER, professeur. 
Guillaume F ATIO. 

Alf. MARTIN, professeur à l'Université. 
Ed. CLAPARÈDE, docteur en médecine. 
H. DE C1APARÈDE, privat-docent. 

Mme DE SPENGLER-GAUTIER. 
Mme A. D'ESPINE. 

Les demandes de renseignements doivent être adressées au 
Bureau du Comité de patronage, à l'Université. 

Pour pensions et logements, on peut aussi s'adresser au Bureau 
officiel et gratuit de renseignements, place des Bergues, 3. 

lS2r'r-
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PAPIERS: ,DE LÉGITIMATION. 
que doivent fournir les étl'ange~s mI , C~nton de 

Genève pour l'obtention d'tiuPerfüis de -'séjour. 

Allemagne ....... : . 

Angleterre . ....... . 
Autriche ......... . 
Belgique ......... . 

Brésil ........... . 
Danemark ........ . 

Espagne ......... .' 

France .......... . 

Grèce ........... . 
Pay-Bas ......... . 
Italie . ........... . 
Russie .. ......... . 
Bulgarie ......... . 
Serbie .. ......... . 
Suède et Norvège ... . 
Suisse .. ......... . 
Etats-Unis ........ . 

Acte d'origine (Heîinatschein) ou passe-
p0rt (Reîsepass ). · ~ 

Passeport. 
Passeport. 
Acte d'immatriculatfoi1 du Consulat à 

Genève. 
Certificalfffliationalité ou passeport. 
Acte d'origine authentique par un Consul 
. en Suisse.. . 
Actif 'd'iinlllatticûlation â.u Consulat .~ 

··Genève: 
Pour les citoyens mariés: Acte d'imma

triculation· du Consulat à Genève ou 
de l'ambassade à Berne et casier judi
ciaire. - Pour les célibataires : Acte 

• dé Ilaissande;"èasierjudfoiaiié', 'ét; ))our 
les:horrimesastreints'au·•sénviee rrn:m: 
taire, le visa du livret au Consulat. 

Passeport. 
Passeport ou certificat de nationalité. 
Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Pas_s~pmt.. .• 
Acte d'orïgine. 
Passeport. 

Les ressortissants de pays non indiqués ci-dessus ont à 
fournir un acte d'origine, un passeport ou un certificat de na
tionalité. 

A l'exception des citoyens suisses majeurs qui doivent se 
présenter eux-mêmes munis de leur livret militaire, tous les 
étrangers au Canton peuvent faire effectuer le dépôt de leurs 
papiers par des tiers. 

----<><><>---

. ETABLISSEMENTS PUBLICS ET UNIVERSITAIRES 

Sont accessibles à MM. les étudiants et ·auditeurs de l'Uni
versité·: 

La Bibliothèg_ue publique (salle de lecture) est ouverte tous 
les jours de 9 heures à midi et de 1 h. à 6 heures ; en outre, 
pendant l'hiver, de

1
8 h. à 10 heures du soir. Pendant les va

cances d'été, de 8 heures à midi seulem,ent. 

La scille Naville, ouvert,e à la Bibliothèque publique depuis 
Décembre 1896, grâce à l'initiative de la Société Académique, 
est réservée aux professeurs et aux étudiants qui font des tra
vaux de longue haleine. 

Les élèves travaillant dans les laboratoires de la Faculté des 
Sciences peuvent faire usage des BibliothèquPs attachées à ces 
laboratoires. 

Les étudiants en Lettres, Droit et Théologie peuvent faire 
usage de la Bibliothèque de leur Faculté. 

L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation du 
Directeur, M. le prof. (lautier. · 

Le Musée d'Histoire naturelle, moyennant l'autorisation du 
Directeur, M. le prof. Bedot, ou du professeur de zoologie, M. le 
prof. Yung. ' 

Les Serres du Jardin botanique et le Conservatdire botanique, 
moyennant l'autorisation du Directeur du Jardin, M. John 
füiquet. 

Sont aussi accessibles aux élèves de l'Université : L'Ecole 
de Gymnastique, la Salle d'armes de la Société d'escrime, le 
Manège, le Conservatoire de Musique, le Musée Rath, le MÙsée 
archéologique, le Cabinet de numismatique, le Musée épigraph1que, 
le Musée historique genevois, le Musée Fol, le Musée des Arts 
décoratifs, l'Ariana, et, à l'Athénée, la Bibliothèque technolo
gique et la ;Bibliothèque de la Société genevoise d' Utilité publique. 

~ 




